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C- 37-02-2020 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 10 FEVRIER 2020 
 

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR – CONVENTION CADRE DE PARTENARIAT ET D'OBJECTIFS 2020-
2022 ENTRE LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU NIORTAIS ET LA ROCHELLE 

UNIVERSITE 
 

 
Monsieur Eric PERSAIS, Vice-Président Délégué, expose, 
 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Conformément à ses engagements, la Communauté d’Agglomération du Niortais s’est dotée, par la 
délibération communautaire datée du 9 avril 2018, d’un Schéma Local de l’Enseignement Supérieur, 
de la Recherche et de l’Innovation (SLESRI) pour la période 2018 - 2023. 
 
Ce programme constitue le document de référence, sur lequel Niort Agglo s’appuie dans les 
collaborations scellées, à ce jour, tant avec l’Université de Poitiers que d’autres entités, à l’instar du 
Groupe Excelia de La Rochelle, du Conservatoire National des Arts et Métiers (CNAM) Nouvelle-
Aquitaine ou de l’Université Catholique de l’Ouest (UCO) et également dans la conduite de différents 
groupes de travail de concertation partenariaux auxquels La Rochelle Université a participé activement 
au cours de ces derniers mois.  
 
Cette démarche territoriale a été articulée à celle impulsée par le Conseil Régional Nouvelle-Aquitaine, 
porteur, depuis mars 2018, d’un Schéma Régional de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de 
l’Innovation (SRESRI) pour les 10 ans à venir. 
 
Après une analyse du potentiel local, le SLESRI de Niort Agglo énonce trois ambitions majeures : 
- densifier l’offre de formation et de services, avec un double objectif de proximité et d’attractivité, 

en lien avec les besoins exprimés par le monde économique ; 
- accompagner les mutations socio-économiques ; 
- s’inscrire dans la dynamique régionale en matière d’Enseignement Supérieur et de Recherche.  
 
Aussi, en cohérence avec ces objectifs, la convention-cadre de partenariat et d’objectifs 2020-2022, 
telle qu’annexée à la présente délibération, définit les trois axes structurants d’une collaboration 
inédite avec La Rochelle Université et les conditions de l’implication de celle-ci sur le territoire 
niortais :  
 

1. Mettre en place de nouvelles formations supérieures, (au titre d’une première étape, dans le 
domaine du numérique, à étendre en fonction des opportunités) 

 
2. Initier, en support des domaines de formation ainsi identifiés, des activités de recherche et 

d’innovation autour de deux champs d’études ciblés : 
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- le « monde » des objets connectés, la mobilité, l’intelligence des données et des services, 
notamment, en rapport avec la « silver économie » et le développement des « territoires 
intelligents » ;  

-  la transformation digitale des entreprises, des collectivités et des organisations : numérique 
responsable, architectures informatiques, intelligence artificielle et Big Data.... 

 
3. Consolider les relations avec le monde socio-économique dans le but de développer des 

collaborations durables et d’accélérer les transferts technologiques, en lien avec 
« l’écosystème » des acteurs du monde socio-économique de Niort Agglo. 

 
Cet accord cadre préfigure, sur le principe, les modalités d’une coopération se traduisant, plus 
particulièrement, par la mise en place, à la rentrée de l’année universitaire 2020-2021, de nouvelles 
formations supérieures, objet d’une convention spécifique, précisant le montant de la participation 
financière de Niort Agglo et les moyens matériels mobilisés par les deux partenaires concernés. 
 
Ce partenariat s’inscrit, par ailleurs, au titre d’une démarche globale portée, tant par La Rochelle 
Université que par Niort Agglo, afin de contribuer au développement de l’Enseignement Supérieur et 
de la Recherche sur les territoires et ceci en vue de la consolidation du Pôle Métropolitain « Centre 
Atlantique », nouvel espace de coopération interterritorial. 
 
Au titre de ce partenariat-cadre : 

- La Rochelle Université assume la responsabilité pédagogique des actions de formation que 
celle-ci conduira sur le territoire niortais ainsi que l’encadrement des activités de recherche 
dans les domaines visés plus haut ; 

 
- Niort Agglo s’engage à octroyer à La Rochelle Université, en 2020, afin de couvrir l’année 

universitaire 2020-2021, une subvention globale destinée, notamment, à soutenir 
l’implantation de formations supérieures sur le territoire. 

 
Toute initiative nouvelle de collaboration ainsi que la participation financière de Niort Agglo pour les 
années universitaires suivantes donneront lieu à une négociation partenariale et à des conventions 
spécifiques ultérieures.  
 
Le suivi de la convention-cadre de partenariat et d’objectifs 2020-2022 est assuré par un Comité de 
pilotage, composé des représentants des deux parties, chargé de veiller au respect des orientations 
retenues et du suivi financier afférent.  
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 

- Approuver le texte de la convention-cadre de partenariat et d’objectifs 2020-2022 entre la 
Communauté d’Agglomération du Niortais et La Rochelle Université, tel qu’annexé à la 
présente délibération ; 
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- Autoriser le Président ou le Vice-Président Délégué à signer cette convention-cadre et à 
engager toute démarche utile à sa mise en œuvre. 

 

 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération. 
 

Pour : 74  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Eric PERSAIS 
 
 
 

Vice-Président Délégué
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